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(54) Anneau articulé pour le levage de charges

(57) L'invention concerne un anneau articulé pour
le levage de charges, en particulier par fixation du ou
des anneau(x) sur la charge de sorte que l'axe longitu-
dinal de l'anneau et la direction de levage forment entre
elles un angle de 0° à 90°, comprenant une tige de fixa-
tion (13) destinée à être assemblée avec une extrémité
à une charge à lever par vissage et un anneau (11,12)
mobile par rapport à ladite tige (13) à l'autre extrémité
de ladite tige (13), ladite tige (13) est un boulon d'ancra-

ge ayant une tête. Une douille (15) est prévue pour être
assemblée par frettage ou vissage audit boulon (13) et
pourvue d'un flasque (16) à une extrémité, l'extrémité à
flasque (16) se trouvant à l'état assemblé éloignée de
la tête du boulon d'ancrage (13). Un moyen de fixation
(14;31) pour fixer ledit anneau (11,12) est prévu et adap-
té pour être enfilé sur ladite douille (15) et pour fixer ledit
anneau (11,12) de façon mobile audit boulon (13) et le
maintenir en place en coopération avec ledit flasque
(16) de ladite douille (15) .
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Description

[0001] L'invention concerne un anneau articulé pour
le levage de charges, en particulier par fixation du ou
des anneau (x) sur la charge de sorte que l'axe longitu-
dinal de l'anneau et la direction de levage forment entre
elles un angle de 0° à 90°.
[0002] Des anneaux articulés pour le levage de char-
ges sont connus comprenant une bague pourvue de
deux tenons diamétralement opposés recevant de fa-
çon à pouvoir basculer autour des tenons un anneau en
forme de U, dont les extrémités libres sont reçues sur
les tenons. La bague tourne autour d'une extrémité
d'une tige munie à son autre extrémité d'un filet avec
lequel la tige est vissée dans un trou taraudé dans la
charge à lever. Le trou peut non seulement se trouver
dans la face supérieure de la charge, mais également
sur son côté. Les anneaux articulés ont maints désa-
vantages auxquels il serait utile de remédier.
[0003] Le but de l'invention est de fournir un anneau
articulé pour le levage de charges, en particulier par
fixation du ou des anneau(x) sur la charge de sorte que
l'axe longitudinal de l'anneau et la direction de levage
forment entre elles un angle de 0° à 90°, qui permet
d'une façon générale une utilisation plus sûre, moins de
contrainte de la matière de l'anneau et plus de confort
de manutention.
[0004] Le but est réalisé par l'anneau articulé selon la
revendication 1. Des modes de réalisation préférés sont
décrits dans les revendications dépendantes.
[0005] La solution proposée réduit le porte-à-faux du
point d'attaque de la force de levage, quand l'anneau
articulé est utilisé sur le côté de la charge.
[0006] L'invention sera maintenant décrite à titres
d'exemples non limitatifs représentés dans les dessins
annexés dans lesquels:

la Fig. 1 représente un mode de réalisation de l'an-
neau articulé selon l'invention, partiellement en
coupe, montrant schématiquement deux anneaux
différents utiles;
la Fig. 2 représente un anneau articulé selon la fig.
1 avec un maillon de chaîne additionnel;
la Fig. 3 représente une possibilité de fixation des
anneaux de la fig. 1;
la Fig. 4 représente une autre possibilité de fixation
des anneaux de la fig. 1;
la Fig. 5 représente un détail additionnel de la fixa-
tion de l'anneau articulé;
les Fig. 6a, 6b et 6c représentent trois vues diffé-
rentes d'un autre mode de réalisation de l'anneau
articulé selon l'invention;
la Fig. 7 représente un détail du mode de réalisation
des fig. 6; et
la Fig. 8 représente un détail de la fixation de l'an-
neau articulé de la fig. 6 similaire à celui de la fig. 5.

[0007] Dans la fig. 1 un mode de réalisation d'un an-

neau articulé 10 selon l'invention est représenté avec,
comme exemples, deux moitiés d'anneaux différents,
un anneau 11 du type oeil et un anneau 12 à barrette.
[0008] L'anneau articulé 10 comprend un boulon
d'ancrage ou tige de fixation 13 destinée à être assem-
blée par une extrémité à une charge à lever par vissage.
Un manchon 14 est enfilé sur le boulon 13 et touche la
tête du boulon 13 avec une de ses extrémités. Une
douille 15 est enfilée sur le boulon 13 et fixée sur celui-
ci par vissage ou frettage de sorte que dans la position
de service un flasque 16 solidaire de la douille 15 à une
de ses extrémités se trouve éloigné de la tête du boulon
13. Les dimensions intérieure du manchon et extérieure
de la douille, ainsi que leurs longueurs sont telles qu'un
jeux existe permettant au manchon 14 de tourner libre-
ment sur la douille 15 montée sur le boulon 13.
[0009] L'anneau articulé 10 comprend en outre un an-
neau mobile 11 ou 12 par rapport à ladite tige 13 à l'autre
extrémité de ladite tige 13.
[0010] Deux encoches 17 diamétralement opposées
sont prévues dans le manchon 14 à l'extrémité touchant
en service le flasque 16 et sont adaptées pour recevoir
les extrémités 18 et 19, respectivement d'un anneau 11
ou 12. L'anneau articulé 11 ou 12 est maintenu en place
à ses extrémités libres 18, 19 dans les encoches 17 dia-
métralement opposées du manchon 14 par le flasque
16 de la douille 15, ledit flasque 16 étant coincé entre
la charge et le manchon 14 par le boulon 13 serré à fond.
[0011] L'anneau à barrette 12 a à l'endroit de la bar-
rette une largeur réduite, de sorte qu'à partir de cet en-
droit les branches de l'anneau 12 s'évasent en direction
du sommet de l'anneau. Ceci a pour effet qu'un crochet
d'une élingue utilisée pour lever la charge aux endroits
où les branches de l'anneau s'évasent, se déplace en
direction du sommet de l'anneau 12 et fait en même
temps basculer l'anneau 12 sur le boulon 13 quand l'an-
neau 12 est monté sur le côté de la charge.
[0012] Le boulon 13 peut être à six pans extérieurs
20 et/ou six pans intérieurs 21.
[0013] Dans la Fig. 3 est montré un perfectionnement
de l'assemblage de la douille 15 et du manchon 14 en
ce qu'une rainure circulaire 22 est prévue sur la surface
intérieure 24 du flasque 16 de la douille 15 et une pro-
jection 23 correspondant à la rainure est prévue à l'ex-
trémité du manchon 14 contenant les encoches 17 par
cette rainure 22 et projective 23, le manchon 14 et la
douille 15 sont maintenus ensembles en direction radia-
le.
[0014] Dans la Fig. 4 est montré un perfectionnement
de l'assemblage de l'extrémité 18 ou 19 de l'anneau et
du manchon 14. Une tête de retenue 25 et prévue à cha-
cune des extrémités libres des anneaux 11 ou 12 et s'en-
gage dans un creux 26 prévu dans la surface intérieure
du manchon 14 autour de l'encoche 17 et une rainure
circulaire 27 prévue dans la surface intérieure 24 du
flasque 16 de la douille 15. Ainsi l'anneau 11 ou 12 ne
peut pas seulement basculer autour de ses extrémités
libres, mais tourner également avec le manchon 14
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autour du boulon 13.
[0015] Dans la Fig. 5 un centrage 28 est prévu sur le
côté extérieur 29 du flasque 16 pour faciliter le centrage
de l'anneau articulé dans un creux prévu à cet effet sur
la charge.
[0016] Dans la Fig. 2 un maillon de chaîne 31 est
agencé à l'anneau 11 (ou 12) ce qui a pour effet que
dans le cas d'une fixation latérale à une charge l'axe du
boulon se trouve dans un plan contenant le plan du
maillon de chaîne 31 et le crochet de l'élingue servant
à soulever la charge est parallèle au plan latéral de la
charge sur lequel l'anneau articulé est monté.
[0017] Dans les Fig. 6a, 6b et 6c trois vues différentes
d'un autre mode de réalisation d'un anneau articulé se-
lon l'invention sont représentées. Il comprend un boulon
d'ancrage 13 sur lequel un anneau 11 du type oeil mo-
difiée est enfilé, ainsi qu'une douille 15 munie à une ex-
trémité d'un flasque 16. L'anneau 11 comprend un sec-
teur 31 aplati pourvu d'un alésage 32 conçu de sorte à
pouvoir recevoir dans un creux 33 dans sa surface su-
périeure 34 autour de l'alésage 32 la tête du boulon 13
et dans un creux 35 dans sa surface inférieure autour
de l'alésage 32 le flasque 16 de la douille 15, et dans la
partie centrale 37 de l'alésage 32 la douille 15. Les ex-
tensions longitudinales de l'anneau 31 du flasque 16,
de la partie centrale 37 et du creux 35 sont telles que
l'anneau tourne librement sur le boulon 13, quand celui-
ci est vissé à fond dans la charge à lever, le jeu entre la
charge et la surface inférieure 36 du secteur aplati 31
étant réduit au minimum permettant la libre rotation de
l'anneau 11 par rapport à la charge.
[0018] Le boulon 13 peut être à tête aplatie avec six
pans 38 intérieurs ou à tête normale à six pans 39 ex-
térieurs. Dans le cas de la tête normale, six pans intéri-
eurs 38 peuvent aussi être utilisés seuls ou en combi-
naison avec six pans extérieurs 39.
[0019] La forme de l'anneau 11 en dehors du secteur
aplati 31 est particulière en ce sens qu'à partir du som-
met de l'anneau le pourtour intérieur s'évase en direc-
tion du secteur aplati 31 pour avoir une extension maxi-
mum à l'endroit dudit secteur aplati 31. Ceci a pour effet
que lors du montage latéral de l'anneau articulé sur une
charge à lever, le crochet de l'élingue utilisée pour lever
la charge à l'endroit 41 ou 43 de l'anneau 11 se déplace
vers l'endroit 40 ou 44, respectivement de l'anneau 11,
tout en tirant sur l'anneau 11, qui tourne pour se placer
en direction verticale, la position de l'anneau 11 aux fi-
gures 6a à c étant une position horizontale.
[0020] Au sommet 42 au milieu de l'anneau une poin-
te de diamant 43 peut être prévue pour faciliter en ser-
vice le glissement vers l'un ou l'autre côté de la pointe
43 d'un crochet d'une élingue pour soulever la charge.
[0021] Un centrage 29 peut être prévu sur le côté in-
férieur 30 du flasque 16 pour faciliter le centrage de l'an-
neau 11 lors du montage, ce centrage étant reçu dans
un creux correspondant dans la charge à lever à l'en-
droit de montage de l'anneau 11.

Revendications

1. Anneau articulé pour le levage de charges, en par-
ticulier par fixation du ou des anneau(x) sur la char-
ge de sorte que l'axe longitudinal de l'anneau et la
direction de levage forment entre elles un angle de
0° à 90°, comprenant une tige de fixation (13) des-
tinée à être assemblée avec une extrémité à une
charge à lever par vissage et un anneau (11,12) mo-
bile par rapport à ladite tige (13) à l'autre extrémité
de ladite tige (13),

caractérisé en ce que ladite tige (13) est un
boulon d'ancrage ayant une tête,

qu'une douille (15) est prévue pour être assem-
blée par frettage ou vissage audit boulon (13)
et pourvue d'un flasque (16) à une extrémité,
l'extrémité à flasque (16) se trouvant à l'état as-
semblé éloignée de la tête du boulon d'ancrage
(13), et
qu'un moyen de fixation (14;31) pour fixer ledit
anneau (11,12) est prévu et adapté pour être
enfilé sur ladite douille (15) et pour fixer ledit
anneau (11,12) de façon mobile audit boulon
(13) et le maintenir en place en coopération
avec ledit flasque (16) de ladite douille (15).

2. Anneau articulé pour le levage de charges selon la
revendication 1,

caractérisé en ce que ledit anneau (11,12) est
un anneau ouvert à deux extrémités (18,19) libres
opposées, et

que ledit moyen de fixation (14;31) dudit an-
neau (11,12) est un manchon (14) adapté pour être
enfilé sur ladite douille (15) et pour recevoir les deux
extrémités (18,19) de l'anneau (11,12) pour le main-
tenir en place en coopération avec ledit flasque (16)
de ladite douille (15).

3. Anneau articulé selon la revendication 2, caractéri-
sé en ce que ledit manchon (14) est pourvu à l'ex-
trémité touchant ledit flasque (16) de deux enco-
ches (17) diamétralement opposées pour recevoir
une extrémité (18,19) libre dudit anneau (11,12).

4. Anneau articulé selon la revendication 3, caractéri-
sé en ce que les extrémités libres (18,19) dudit an-
neau (11,12) sont pourvues chacune d'une tête (25)
retenue dans un creux (26) dans la surface intérieu-
re du manchon (14) autour de l'encoche (17) cor-
respondante et une rainure circulaire (27) dans la
surface intérieure (24) dudit flasque.

5. Anneau articulé selon une des revendications 2 à
4, caractérisé par un joint du type languette (23) et
rainure (22) entre ledit flasque (16) de ladite douille
(15) et l'extrémité adjacente dudit manchon (14).
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6. Anneau articulé selon une des revendications 2 à
5, caractérisé en ce qu'un centrage (29) est prévu
sur le côté extérieur (30) dudit flasque (16).

7. Anneau articulé selon une quelconque des reven-
dications 2 à 6, caractérisé en ce que ledit anneau
(11,12) est du type oeil.

8. Anneau articulé selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 6, caractérisé en ce que ledit anneau
(11,12) est du type à barrette dont le bord intérieur
est en pente.

9. Anneau articulé selon la revendication 8, caractéri-
sé en ce que la largeur de l'anneau (12) à l'endroit
de la barrette est réduite, de sorte qu'à partir de l'en-
droit de la barrette les branches de l'anneau (12)
s'évasent en direction du sommet de l'anneau.

10. Anneau articulé selon une des revendications 1 à
7, caractérisé par un maillon (31) de chaîne coopé-
rant avec l'anneau mobile (11,12), l'axe de ladite ti-
ge (13) étant compris dans le plan du maillon (31).

11. Anneau articulé selon une des revendications 2 à
10, caractérisé en ce que la tête dudit boulon (13)
est à six pans extérieurs (20) et/ou intérieurs (21) .

12. Anneau articulé selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que ledit moyen de fixation (14;31) est for-
mé par un secteur (31) aplati de l'anneau (11) pour-
vu d'un alésage (32) destiné à être enfilé sur ladite
douille (15) et muni de creux (33,35) correspon-
dants autour des extrémités de l'alésage (32) pour
recevoir soit ledit flasque (16), soit ladite tête, de
façon à pouvoir tourner sur ladite douille (15) à l'état
assemblé de l'anneau articulé sur la charge à lever.

13. Anneau articulé selon la revendication 12, caracté-
risé par une pointe de diamant (43) sur le milieu de
l'anneau.

14. Anneau articulé selon la revendication 12 ou 13, ca-
ractérisé en ce que ladite tête est à six pans exté-
rieurs (39) et/ou intérieurs (38).

15. Anneau articulé selon une des revendications 12 à
14, caractérisé par un centrage (29) sur le côté ex-
térieur (30) dudit flasque (16).

16. Anneau articulé selon une des revendications 12 à
15, caractérisé en ce que l'anneau (11) est du type
oeil dont le pourtour intérieur s'évase à partir du
sommet de l'oeil en direction du secteur aplati (31)
pour avoir une extension maximum à l'endroit dudit
secteur aplati (31).
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